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Complément d’une prescription 
 
Le "Complément" d’une prescription permet de rajouter des soins à une prescription existante. 
 
Sélectionner le patient et entrer dans sa fiche 
 

 Cliquer sur l’onglet  [Prescriptions]  
 Sélectionner la prescription pour laquelle vous souhaitez ajouter des prestations. 
 Cliquer sur le bouton « Complément » 

 

 
 

 Sélectionner l’option « Soins à fréquence fixe » ou « Soins occasionnels » 
 
La prescription s’affiche à l’écran, les champs sont déjà complétés par les informations de la prescription choisie. Certaines 
d’entre elles ne peuvent pas être modifiées. 
 
1 - En encodage fixe  
 

 Encoder le début et éventuellement la fin des soins. 
 Indiquer le nombre de jours et enregistrer. 

Les prestations sont ajoutées à la prescription existante. Il n’y a donc pas de nouvelle prescription 
 
2 - En encodage occasionnel 
 

 Encoder le début, cocher les jours à encoder et enregistrer. 
Les prestations sont ajoutées à la prescription existante. Il n’y a donc pas de nouvelle prescription 
 
 

 

Les prestations affichées qui ne sont plus d’actualité peuvent être supprimées en utilisant la gomme. 
Le libellé des prestations peut être modifié. 
L’ajout de prestation n’est pas autorisé. 

 
 
 

 

Si le programme affiche le message « Code prestation non autorisé », il s’agit probablement d’une prescription de 
toilettes pour un patient dont l’historique forfait – toilette est expiré et pour lequel une conversion de code doit être 
réalisée. Dans ce cas, il faut utiliser le menu d’encodage de prescription ou revoir les accords Katz 
 

 

 


